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Logement
Un secteur-clé

Biocontrôle
Antoine Herth chargé d’une mission parlementaire

Benoist Apparu, secrétaire d’Etat au Logement, visitait à l’au-
tomne dernier un chantier de logements sociaux à Sélestat.

Il marquait ainsi l’importance qu’attache le Gouvernement à 
ce secteur-clé de notre économie.

C’est d’abord un formidable gisement d’emplois. La construc-
tion et la rénovation d’habitations constituent la principale 
activité de nombreuses entreprises, notamment artisanales. 
C’est pour cela que le taux de TVA réduit pour les travaux de 
restauration/rénovation a été maintenu. 

C’est aussi pour cela que l’Etat favorise les travaux d’éco-
nomie d’énergie : pour le seul parc des logements sociaux, 
40.000 d’entre eux étaient ainsi déjà rénovés au printemps 
dernier.

Surtout, l’acquisition d’un logement constitue un objectif 
pour de nombreuses familles. C’est dans cette perspective 
que sera créé le 1er janvier prochain un « prêt à taux zéro 

plus ». Ce dispositif sera réservé aux primo-accédants sans condition de ressources  et, en cohérence avec le Grenelle de l’environ-
nement, il sera plus favorable aux foyers achetant des logements peu consommateurs d’énergie.

Le Premier Ministre a confi é à Antoine Herth une mission parlementaire 
de six mois concernant les méthodes de biocontrôle.

Ces méthodes naturelles constituent une alternative à l’utilisation des 
produits de traitement chimiques en agriculture et dans les espaces 
verts. Ainsi le plan Ecophyto 2018 prévoit une baisse de 50% de leur 
usage d’ici 2018. 

Dans le cadre de sa mission, Antoine Herth devra dresser un état des 
lieux de l’importance du recours aux techniques de biocontrôle et iden-
tifi er les facteurs qui limitent leur utilisation.

Il s’attachera, surtout, à proposer des pistes d’action visant à développer 
cette pratique bénéfi que aussi bien pour l’agriculture que pour l’envi-
ronnement.

Transports

Des avancées signifi catives

Solidarité

Obern’Aide : des coups de pouce au quotidien 

Parlement des Enfants

Margaux Knopf, 
députée junior 

Devoir de Mémoire

Le Président rend 
hommage aux Malgré-Nous

L’objectif poursuivi par les collectivités alsaciennes est au-
jourd’hui de permettre à toujours plus de personnes de 
prendre les transports en commun pour leurs déplacements. 
C’est vrai avec le Département qui gère les bus du Réseau 67 
et la Région Alsace en tant qu’autorité organisatrice des Trains 
Express Régionaux (TER).

Le succès de ce dernier n’est sans doute plus à démontrer. 
Avec plus de 65.000 voyageurs et 670 TER par jour en circula-
tion, ainsi qu’un matériel roulant en constante modernisation, 
la Région Alsace s’efforce de proposer une offre large et de 
qualité qui puisse satisfaire le plus grand nombre. 

La rénovation des gares, avec l’aide et l’appui des communes 
concernées, s’inscrit aussi dans cette volonté de rendre tou-
jours un meilleur service aux usagers. C’est le cas par exemple 
à Erstein où le nouveau parking de la gare a de surcroit été 
équipé de panneaux photovoltaïques.

Le maillage régional est utilement complété par une offre de 
transport grande ligne. Entre les trains au départ des gares 
de la circonscription et les correspondances dans les grandes 
villes de la Région, les possibilités ainsi offertes répondent aux 
aspirations formulées par de nombreux habitants du Centre-
Alsace.

En matière d’infrastructures routières, l’année aura été mar-
quée par le raccordement de la VRPV à l’A35 à la hauteur 
d’Innenheim. Cela faisait quelques années déjà que les utilisa-
teurs de cette voie attendaient cet événement qui contribuera 
à fl uidifi er le trafi c sur l’axe nord-sud. 

Reste évidemment le problème du bouchon de Fegersheim/
Ichtratzheim sur la RD 1083 : sur ce dossier le département et 
la Communauté urbaine de Strasbourg travaillent à un projet 
qui pourrait voir le jour à l’horizon 2016.

Reste aussi le contournement de Châtenois. Antoine Herth est 
intervenu à plusieurs reprises pour que soit garanti le fi nance-
ment de cette infrastructure majeure et demeure attentif à la 
bonne continuation de ce dossier.

L’Alsace accueillait pour la première fois  une épreuve du Champion-
nat du monde de Rallye.

Notre circonscription aura été à l’honneur lors de cet événement de 
portée mondiale, puisque le Piémont a accueilli l’une des étapes de 
ce Rallye de France.

Vainqueur de cette course sur ses terres natales, Sébastien Loeb est 
ainsi devenu Champion du monde pour la 7ème fois consécutive. 
Bravo !

La 16e édition du 
Parlement des En-
fants a eu lieu le 5 
juin 2010 : après 
une matinée de 
réunions de com-
mission, les 577 dé-
putés junior se sont 
réunis en séance 
plénière. A l’issue de 
celle-ci, une proposi-
tion de loi «visant à 
installer de nouvelles 
règles de sécurité 
dans les villes et les 
villages situés près 
de l’eau pour pré-
venir et préparer les 
citoyens aux risques 
de submersion» a 
été adoptée.
Antoine Herth s’était rendu à Paris pour y accueillir Margaux 
Knopf, élue députée junior par ses camarades du CM2 de Wit-
ternheim: après lui avoir fait découvrir son bureau, il l’a accom-
pagnée en salle de commission. Par la suite, il s’est rendu dans la 
classe de Margaux pour y faire le compte-rendu de la journée de 
samedi et répondre aux questions des élèves.

C’est à Colmar, lors des cérémonies du 8 mai, que le Chef de 
l’Etat a réparé l’injustice faite aux Malgré-Nous.

Depuis plus de 65 ans, l’Alsace attendait en effet que l’Etat re-
connaissance les souffrances et le drame vécus par les 130.000 
incorporés de force d’Alsace et de Moselle qui ont été contraints 
de servir l’Allemagne nazie. 

En affi rmant que les Malgré-Nous ne furent pas des traîtres et qu’on 
les força à agir contre leur patrie, leur serment,  leur conscience, Ni-
colas Sarkozy a répondu à cette attente. 

Par ce geste, le Président de la République a donné sa véritable 
perspective à l’un des plus douloureux chapitres de l’histoire de 
l’Alsace.

Quel est l’objet de votre association? Son originalité?
Obern’Aide a été créée en 2007 pour gérer la première boutique alimen-
taire d’Obernai. Une aide alimentaire gratuite existait dès 1980 pour les 
familles démunies, mais ce mode de fonctionnement ancre les bénéfi ciaires 
dans l’assistanat. La boutique alimentaire a une approche différente: les 
bénéfi ciaires y achètent des denrées de première nécessité à 10 % de leur 
valeur ; en contrepartie ils prennent l’engagement de régler une dette (par 
ex. un retard de loyer),  rééquilibrer le budget familial ou participer à des 
ateliers pédagogiques. L’aide alimentaire est donc un moyen pour les bé-
néfi ciaires de reprendre le contrôle de leur vie et sortir  ainsi de la spirale 
délétère de l’échec puis de l’endettement.
Le Bas-Rhin compte une bonne quinzaine de ces structures.

Comment fonctionne la boutique alimentaire? 
La boutique alimentaire fonctionne avec une salariée à temps partiel et 
25 bénévoles. Les personnes en situation précaire y sont adressées par les 

travailleurs sociaux. La salariée instruit un dossier avec la famille précisant, par contrat, l’objectif et les engagements. La banque alimen-
taire livre la nourriture; sont achetés en grande surface le complément éventuel et les produits d’hygiène.  Les familles sont reçues sur 
rendez-vous; les bénévoles partagent avec elles un moment de convivialité, les conseillent pour leurs achats et regarnissent les rayons.

Au cours des deux années d’activité d’Obern’Aide, avez-vous rencontré des diffi cultés particulières? 
Pas de diffi cultés particulières, mais la boutique alimentaire n’a ouvert ses portes que le 13 janvier 2010 ! La très grosse diffi culté a été 
de trouver le local adéquat ce qui explique le très long délai entre la création de l’association et l’ouverture. A ce jour 40 familles ont 
été accueillies avec un objectif atteint pour 18 d’entre elles.
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Benoist Apparu, Secrétaire d’Etat au Logement, en visite à Sélestat

Le nouveau parking de la gare d’Erstein

Dans le Ried, la réalisation de la piste cyclable le long du Canal a débuté

Inauguration du raccordement VRPV-A35

Margaux Knopf, députée junior

Cérémonies du 8 mai à Sélestat

 Marie-Odile Spach, Présidente d’Obern’Aide xxx

Sport

Un Alsacien champion 
du monde

La voiture des champions du monde dans les rues de Nothalten
Photo : Jean-Paul Kaiser



L’action de votre député
2009/2010 en chiffres

En circonscription :  227 personnes reçues lors des permanences parlementaires
   442 interventions pour des particuliers
   397 réponses à des sollicitations de particuliers, collectivités ou autres organismes

A l’Assemblée nationale : 
une question au gouvernement, 26 questions écrites, 17 propositions de loi cosignées, 
83 amendements déposés en séance.

Antoine Herth est :
Membre de la Commission du Développement durable 
Membre des groupes d’étude suivants : agro-alimentaire et fi lière agricole – appellations d’origine – artisanat et métiers 
d’art – biocarburants – fruits et légumes – humanitaire – inondations – jardins, paysage et horticulture – ruralité 
viticulture – voies navigables et transports multimodaux
Membre des groupes d’amitié suivants : Allemagne – Madagascar – Mali – Pologne – Sénégal – Corée.

www.antoine-herth.fr

Edito Chers concitoyens, 
chers amis lecteurs et lectrices,
C’est désormais un rendez-vous traditionnel que je vous donne à travers ce journal.
Comme chaque année, il me permet de vous rendre compte de certains traits marquants 
de mon activité parlementaire et de mettre en lumière des initiatives que je trouve impor-
tantes pour le dynamisme de la circonscription de Sélestat-Erstein.

Ainsi, face aux diffi cultés économiques de notre époque, face aussi aux détresses de ceux 
qui sont frappés par le chômage, des hommes et des femmes ont décidé de se battre, 
d’innover et de dire non au sentiment de fatalité. Je leur dis bravo !

Mais je veux aussi revenir sur deux événements de l’actualité récente.

Le débat sur les retraites d’abord. Cette réforme est évidemment impopulaire car personne 
ne renonce de gaité de cœur à un « avantage acquis ». Elle est pourtant indispensable si, 
malgré l’évolution démographique défavorable, nous voulons préserver la solidarité entre 
les générations. Prétendre le contraire c’est ouvrir la porte à deux dérives : celle du chacun 
pour soi et celle de l’explosion des défi cits des comptes sociaux. L’une est contraire au 
principe de solidarité, l’autre revient à transmettre la dette aux générations futures. Je reste 
donc convaincu qu’il faut faire preuve de courage pour préserver et adapter le système 
actuel tout comme l’ont fait nos voisins européens.

Le second événement est le Prix Nobel de la paix attribué au chinois Liu Xiaobo. Devenue 
en deux décennies une puissance économique de premier rang mondial; accumulant les 

excédents commerciaux tout en refusant de réévaluer sa monnaie ; capable à elle seule de 
faire fl amber les cours des matières premières y compris dans le domaine alimentaire, 

la Chine est arrivée à un carrefour de son évolution où elle a rendez-vous avec le 
reste de l’humanité. Soit elle apparaît comme un prédateur semant le désordre 

sur l’échiquier mondial, soit elle choisit la voie de la raison et devient un vé-
ritable partenaire en participant activement à la régulation internationale.
En choisissant Liu Xiaobo, actuellement en prison, le comité Nobel a sa-
lué le militant non-violent des droits de l’Homme. Mais c’est à tout le 
peuple chinois que s’adresse le message. Il est invité à faire un « grand 
bond en avant » pour apporter sa pierre à l’édifi ce de  la paix et de la 
concorde universelles.

Je vous souhaite une bonne lecture et vous donne rendez-vous sur 
mon site internet tout au long de l’année.

Agriculture

Préparer l’après 2013

Auto-entrepreneur

Un statut à encadrer

Energie

Vigilance pour les 
entreprises locales 
de distribution

Développement durable 

Le Grenelle, une révolution 
qui ne dit pas son nom

Face à la crise : l’innovation !

L’agriculture française traverse une période très diffi cile, qui n’épargne 
aucune de ses fi lières. La loi de modernisation de l’agriculture et de la 
pêche, adoptée cet été, doit apporter des réponses à cette situation sans 
précédent. Elle doit aussi permettre à notre agriculture de se préparer aux 
échéances internationales, en particulier la réforme de la Politique agricole 
commune prévue pour 2013 et dont les négociations vont démarrer cet 
automne.

De la contractualisation à la gestion des aléas, en passant par l’observa-
toire des prix et des marges, la LMAP crée les outils pour répondre à ces 
enjeux et défendre les revenus des agriculteurs.

Elle innove aussi en établissant une politique publique de l’alimentation. 
Cette dernière doit soutenir la diversité des produits et améliorer l’informa-
tion des consommateurs sur leur origine. Le développement des circuits 
courts, qui privilégient les produits locaux, en est le corollaire. 

Ce faisant, la LMAP recentre l’agriculture sur sa mission la plus noble : 
nourrir les hommes.

Antoine Herth a proposé, en liaison avec la Chambre 
des Métiers, des amendements visant à davantage 
encadrer le dispositif de l’auto-entrepreneur instau-
ré par la loi de modernisation de l’économie.

Il a ainsi pu obtenir l’assurance du gouvernement  
qu’un dispositif d’immatriculation automatique 
au répertoire des métiers serait appliqué pour les 
artisans exerçant à titre principal dans des métiers 
à qualifi cation et qu’un décret relatif aux qualifi ca-
tions professionnelles des auto-entrepreneurs et à 
leur contrôle serait publié. 

Ces mesures permettent de mieux encadrer la 
concurrence tout en assurant une meilleure protec-
tion des consommateurs.

Les 273 engagements issus du Grenelle de l’environnement sont au-
jourd’hui inscrits dans la loi. 

Processus dynamique, le Grenelle ne s’arrête cependant pas avec l’adop-
tion de la loi. Celle-ci n’a fait qu’enclencher une série de mutations qui 
bouleverseront notre quotidien dans les années à venir. Leurs effets sont 
d’ores et déjà observables, quelques exemples le prouvent.

Dans le bâtiment, la nouvelle norme de construction a été fi xée à 
50kWh/m2 (c’est trois fois moins que la norme actuelle et six fois moins 
que la moyenne dans le bâti existant) ; mais déjà plus de 20.000 demandes 
de certifi cation en bâtiment basse consommation (BBC) ont été déposées 
par des particuliers, soit 20 fois plus qu’en 2007. Le mouvement est bel et 
bien en marche. 

La révolution est aussi en œuvre  dans le domaine de l’énergie où les tech-
niques de production d’une énergie sobre, locale et sûre sont en plein 
essor. En 2 ans, l’énergie photovoltaïque a augmenté de 600% et l’éolien 
de 90%. 

La protection de la biodiversité constitue, de la même façon, l’un des 
grands enjeux du Grenelle qui prévoit notamment le déploiement de la 
trame verte et bleue. Là aussi, l’Alsace a une longueur d’avance puisque les 
trames vertes font parties de nos paysages depuis quelques années déjà !

Le maraîchage est un des secteurs les plus touchés par la crise agri-
cole. 

Pour y répondre, la Coopérative des maraîchers de Sélestat a choisi 
d’aller de l’avant en améliorant  encore davantage la qualité et la 
fraîcheur des produits. Elle a ainsi investi dans un système d’hydro-
cooling : après récolte, les salades sont trempées dans de l’eau froide 
leur permettant ainsi de conserver plus longtemps leur fraîcheur. 

L’innovation est aussi une réponse, entre autres, aux diffi cultés que 
traverse ce secteur.

Fait remarquable, la circonscription compte 
deux entreprises locales de distribution d’éner-
gie (ELD) : Gaz de Barr et les Usines Munici-
pales d’Erstein. Distributeurs de petite taille, en 
comparaison aux autres entreprises du secteur, 
ils sont plus fragiles face aux évolutions légis-
latives.

Antoine Herth demeure donc vigilant lorsque 
des textes de loi se rapportant à ce sujet sont 
examinés.
Ainsi, dans le cadre de l’examen du projet de 
loi portant nouvelle organisation  du marché 
de l’électricité (NOME), Antoine Herth a défen-
du plusieurs amendements visant à garantir la 
pérennité de ces entreprises locales.
La rédaction initiale du projet gouvernemental 
risquait en effet de remettre en cause le modèle 
économique que ces ELD représentent en ma-
tière de distribution et de fourniture d’énergie.

La Roselière de Richtolsheim : 
un biotope remarquable mis en valeur

Les collectivités donnent l’exemple : le Centre d’Incendie 
et de secours à Erstein, un bâtiment économe en énergie

Bâtiment agricole intégrant des panneaux photovoltaïques

Denis Digel, maraîcher à Sélestat

Les Usines Municipales d’Erstein

Le programme Alsace énergievie lancé 
en 2003 par la Région Alsace, distin-
gué par le prix européen RegioStars 
en 2008, a fait émerger un regrou-
pement d’entreprises et de centres 

de recherche, labellisé Pôle de compétitivité en 2010. Il est consacré aux 
solutions à énergie positive dans le bâtiment, c’est-à-dire aux bâtiments 
qui produisent davantage d’énergie qu’ils n’en consomment. C’est le seul 
pôle de compétitivité qui soit complètement centré sur le bâtiment et son 
alimentation en énergie. L’Alsace centrale participe largement à cette réus-
site, puisque 40% des entreprises cibles sont dans ce secteur.

Europe
Une Union plus forte, pour le rapprochement des citoyens

Après la grave crise fi nancière qui a secoué les économies occidentales en 2009,  l’Eu-
rope se remet diffi cilement en cette année 2010 des conséquences négatives en ma-
tière d’activité industrielle et de montée du chômage.
Plus que jamais, le renforcement de la coordination entre les 27 États membres appa-
raît comme une réponse incontournable tant sur le plan des politiques économiques et 
fi nancières qu’en matière de politique environnementale ou encore pour la préserva-
tion d’un standard élevé de protection sociale.
Le renforcement des institutions à travers la mise en oeuvre du traité de Lisbonne arrive 
donc à point nommé. Il renforce notamment le rôle d’impulsion de l’exécutif européen 
mais donne également une place considérablement accrue au Parlement européen.
Une Europe solide, capable de faire face aux défi s de la mondialisation, ne sera recon-
nue et écoutée que si elle s’inscrit dans un fonctionnement démocratique respectueux 
des citoyens.

C’est pourquoi il faut saluer toutes les initiatives qui contribuent au rapprochement des hommes au-delà des frontières histo-
riques. C’est le cas en particulier en Alsace où l’attachement à l’Europe est particulièrement vivant. 
C’est ainsi qu’Erstein et Benfeld ont célébré cette année les 40 ans de leur jumelage, respectivement avec les villes allemandes 
d’Endingen et d’Ettenheim. A Marckolsheim, c’est toute la population qui s’est associée à celle de sa voisine de Sasbach pour 
la traditionnelle Fête du Rhin.

La Fête de l’Europe à Marckolsheim     x     


